
LE PLAFOND DE RESSOURCES 
DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL
Revenu fiscal de référence 2021 - avis d’imposition 2022 2023

PLAI PLUS PLSCATEGORIES DE MENAGES

12 032 € 21 878 € 28 441 €
soit 0,9 du SMIC soit 1,7 du SMIC soit 2,2 du SMICUNE PERSONNE SEULE

17 531 € 29 217 € 37 982 €DEUX PERSONNES 
sans personne à charge sauf  jeunes ménages 
ou une personne seule en situation de handicap soit 1,4 du SMIC soit 2,3 du SMIC soit 2,9 du SMIC

TROIS PERSONNES 
ou une personne seule avec une personne à charge ou jeune 
ménage ou 2 personnes dont au moins 1 et en situation de 
handicap

21 082 € 35 135 € 45 676 €
soit 1,6 du SMIC soit 2,7 du SMIC soit 3,5 du SMIC

CONCEPTION - RÉALISATION : Direction de la communication et du marketing - Janvier 2023



LE PLAFOND DE RESSOURCES 
DU LOGEMENT LOCATIF SOCIAL
Revenu fiscal de référence 2021 - avis d’imposition 2022 2023

Sont réputées personnes à charge : Les enfants à charge au sens du code des impôts, et, si leurs ressources ne sont pas passibles de 
l'impôt sur le revenu, les ascendants de 65 ans ou plus et les ascendants, descendants ou collatéraux infirmes.

CATEGORIES DE MENAGES PLAI PLUS PLS

23 457 € 42 417 € 55 142 €QUATRE PERSONNES 
ou 1 personne seule avec 2 personnes à charge
ou 3 personnes dont au moins 1 et en situation de handicap

soit 1,8 du SMIC soit 3,3 du SMIC soit 4,2 du SMIC

64 867 €27 445 € 49 898 €CINQ PERSONNES
ou 1 personne seule avec 3 personnes à charge
ou 4 personnes dont au moins 1 et en situation de handicap

 soit 2,1 du SMIC soit 3,8 du SMIC soit 5 du SMIC

30 930 € 56 236 € 73 107 €SIX PERSONNES 
ou 1 personne seule avec 4 personnes à charge
ou 5 personnes dont au moins 1 et en situation de handicap

soit 2,4 du SMIC soit 4,3 du SMIC soit 5,6 du SMIC

34 379 € 62 509 € 81 262 €SEPT PERSONNES 
ou 1 personne seule avec 5 personnes à charge soit 2,6 du SMIC soit 4,8 du SMIC soit 6,3 du SMIC


